
 

Ce projet d’ordre du jour, adressé aux membres titulaires et remplaçants de la sous-
commission sur la Charte sociale européenne, tient lieu de convocation à la réunion. 

 

copie aux secrétaires des délégations et des groupes politiques 
 
Les documents de la réunion sont publiés sur le site extranet de l’Assemblée (espace restreint aux délégations nationales) : http://assembly.coe.int/extranet. 
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Commission des questions sociales, de la santé 
et du développement durable 
 

Sous-commission sur la Charte sociale européenne 
 

Projet d’ordre du jour 
de la réunion qui aura lieu le jeudi 17 mars 2022 de manière hybride 
de 16h à 16h15, à Strasbourg (Palais de l’Europe, salle 9) et sur la plate-
forme KUDO 
 
 
1. Ouverture de la réunion par le/la doyen(ne) d’âge présent(e) 
 
2. Élection du Bureau de la sous-commission 
 [Liste des membres] 
 

▪ Président(e) 
▪ Vice-président(e) 

 
3. Ordre du jour 
 [AS/Soc/CSE (2022) OJ01] 
 

 Adoption du projet d’ordre du jour 
 
4. Procès-verbaux 
 [AS/Soc/CSE (2021) PV02] 
 

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion tenue de manière hybride le 9 septembre 2021 
 
5. Questions diverses 
 
6. Dates et lieux des prochaines réunions 
 
  

http://assembly.coe.int/extranet
mailto:assembly@coe.int

